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BFC-2022-08-16-00003 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-976
fixant le

montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de

l�expérimentation pour l�incitation à la prescription hospitalière de

médicaments biologiques délivrés en ville pour le Centre Hospitalier de

MACON
au titre du 1er semestre 2021
 (2 pages) Page 321

BFC-2022-08-11-00001 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/22-135
Modifiant

l�arrêté l�agrément de l�entreprise de transports sanitaires de la

société
SARL « DU PONT NOIR »  : Branges et Saint loup de Varennes 


(2 pages) Page 324

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or / Service Économie

Agricole et Environnement des Exploitations

BFC-2022-04-21-00005 - EARL BERTRAND (1 page) Page 327

BFC-2022-04-14-00009 - EARL DES SILLONS (1 page) Page 329

BFC-2022-04-11-00008 - EARL DOMAINE FRANCOIS ET ANTOINE JOBARD (1

page) Page 331

BFC-2022-04-04-00032 - EARL DU BOIS ROND (1 page) Page 333
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BFC-2022-04-21-00004 - EARL FRANET BENOIT (1 page) Page 335

BFC-2022-04-14-00007 - EARL LEREUIL (1 page) Page 337

BFC-2022-04-07-00007 - EARL MARPAUX PIERRE (1 page) Page 339

BFC-2022-04-14-00008 - GAEC DE LA CHARRIERE (2 pages) Page 341

BFC-2022-04-15-00015 - GAEC PERROT BRUNO (1 page) Page 344

BFC-2022-04-07-00008 - MOISSON JEAN-BAPTISTE (1 page) Page 346

BFC-2022-04-22-00022 - SARL DOMAINE DES COMTES LAFON (1 page) Page 348

BFC-2022-04-04-00033 - SARL DOMAINE MICHEL GROS (1 page) Page 350

BFC-2022-08-08-00001 - SCA DOMAINE DE LA VOUGERAIE (1 page) Page 352

BFC-2022-04-08-00014 - SCA_DOMAINE_DE_LA_VOUGERAIE (1 page) Page 354

BFC-2022-04-21-00003 - SCEA CLOS DU MOULIN AUX MOINES (1 page) Page 356

BFC-2022-05-10-00009 - SCEA DOMAINE DES ROSES (1 page) Page 358

BFC-2022-05-10-00011 - SCEA DOMAINE DES ROSES (1 page) Page 360

BFC-2022-04-11-00007 - SCEA LA FERME DE PRENEY (1 page) Page 362

BFC-2022-05-10-00010 - SCEA_DOMAINE_DES_ROSES (1 page) Page 364

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire / Économie

Agricole

BFC-2022-05-18-00012 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de la

SAS TOUILLON Didier à Palinges (1 page) Page 366

BFC-2022-04-28-00017 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de M.

Franck FENEON à Saint-Julien-de-Civry (1 page) Page 368

BFC-2022-05-16-00013 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC GORDAT DUSSABLY à Volesvres (1 page) Page 370

BFC-2022-07-04-00015 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet modifié de demande d'autorisation

d'exploiter de l'EARL CHAMP ROND MONTBELLET à Montbellet (1 page) Page 372

Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort /

BFC-2022-04-06-00016 - Accusé de réception dossier complet valant

autorisation tacite d'exploiter �  GYGER Emmanuel - Déridez 27 - 2926

BONCOURT (SUISSE) (2 pages) Page 374

BFC-2022-04-05-00007 - Accusé de réception dossier complet valant

autorisation tacite d'exploiter � EARL FLOTAT - 1 rue de Brebotte - 90140

FROIDEFONTAINE (2 pages) Page 377

DRAAF Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2022-08-12-00041 - Autorisation expresse d'exploiter au GAEC LES

FORÊTS ENCHANTEES sur les communes de BOREY, ESPRELS, LES MAGNY,

MARAST, MOIMAY, MONTJUSTIN ET VELOTTE, VILLERSEXEL (3 pages) Page 380
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DRFiP Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2022-08-22-00001 - Délégation CBR_ Interim Dominique DIMEY (4

pages) Page 384

11



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-08-04-00005
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SAS Pierre VARCHON - évolution gérance -
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portant modification de l�agrément de l�entreprise de transports sanitaires terrestres SAS Pierre VARCHON - évolution gérance - 12
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montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR

- CH-HCO (210012142), au titre de l�activité

déclarée au mois de juin 2022.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-922        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE 
COTE-D'OR - CH-HCO au titre de l’activité déclarée au mois 

de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 214 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-860 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CTRE HOSPITALIER DE LA 
HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 1 008 543,01 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 
pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

37,49 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
293,81 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

4 224,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
4 224,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - CH-
HCO et à la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 

du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-08-18-00002

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-923 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CH D'IS-SUR-TILLE (210780631), au titre de

l�activité déclarée au mois de juin 2022.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-923        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE au titre 

de l’activité déclarée au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 063 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-862 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE 
; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 50 295,09 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 
pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE et à la CPAM de Côte 
d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 

 

 

  

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-923 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CH D'IS-SUR-TILLE (210780631), au titre de l�activité déclarée au mois de juin 2022. 26



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-08-18-00003

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-924 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : HL P NAPPEZ MORTEAU (250000221), au titre

de l�activité déclarée au mois de juin 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00003 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-924 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : HL P NAPPEZ MORTEAU (250000221), au titre de l�activité déclarée au mois de juin 2022. 27



 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-924        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HL P NAPPEZ MORTEAU au titre de l’activité 

déclarée au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 022 1 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-863 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : HL P NAPPEZ MORTEAU ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 168 245,60 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 

pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

93,72 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HL P NAPPEZ MORTEAU et à la CPAM du Doubs désignée 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-925        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HL STE CROIX BAUME LES DAMES au 

titre de l’activité déclarée au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 023 9 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-864 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : HL STE CROIX BAUME LES 

DAMES ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 123 851,90 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 

pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HL STE CROIX BAUME LES DAMES et à la Mutualité 

Sociale Agricole de Franche-Comté désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-926        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HOPITAL RURAL ORNANS au titre de 

l’activité déclarée au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 047 8 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-866 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : HOPITAL RURAL ORNANS ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 77 846,26 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 

pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL RURAL ORNANS et à la CPAM du Doubs 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-927        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CH MOREZ au titre de l’activité déclarée au 

mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 015 3 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-867 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CH MOREZ ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 74 995,65 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 

pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

5 701,36 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH MOREZ et à la CPAM du Jura désignée en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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à : CH DE CHÂTEAU CHINON (580780047), au

titre de l�activité déclarée au mois de juin 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-928        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON au 

titre de l’activité déclarée au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 004 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-868 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : HOPITAL - MDE R CHATEAU-
CHINON ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 202 181,90 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 
pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON et à la CPAM de 
la Nièvre désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 

 

 

  

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00007 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-928 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CH DE CHÂTEAU CHINON (580780047), au titre de l�activité déclarée au mois de juin 2022. 56



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-08-18-00008

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-929 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : HOPITAL RURAL DE LORMES (580780054), au

titre de l�activité déclarée au mois de juin 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00008 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-929 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : HOPITAL RURAL DE LORMES (580780054), au titre de l�activité déclarée au mois de juin 2022. 57



 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-929        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HOPITAL RURAL DE LORMES au titre de 

l’activité déclarée au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 005 4 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00008 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-929 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : HOPITAL RURAL DE LORMES (580780054), au titre de l�activité déclarée au mois de juin 2022. 58



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-869 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : HOPITAL RURAL DE LORMES ; 
 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 89 944,08 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 
pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL RURAL DE LORMES et à la CPAM de la Nièvre 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-930        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY au 

titre de l’activité déclarée au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 007 0 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-870 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 
CLAMECY ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 471 610,55 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 
pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

160 507,42 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

71 533,71 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  -4,30 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. -4,30 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY et à la CPAM de 
la Nièvre désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-931        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE au 

titre de l’activité déclarée au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 008 8 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-871 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : HOPITAL DE COSNE-
COURS/LOIRE ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 486 330,62 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 
pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

164 341,21 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

1 125,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 125,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE et à la Mutualité 
Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-932        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT 

au titre de l’activité déclarée au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 113 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00011 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-932 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT (580781136), au titre de l�activité déclarée au mois de juin 2022. 76



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-872 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER HENRI 
DUNANT ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 170 805,46 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 
pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT et à la 

Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 

 

 

  

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00011 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-932 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT (580781136), au titre de l�activité déclarée au mois de juin 2022. 80



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-08-18-00012

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-933 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE -

HLBL (710780214), au titre de l�activité déclarée

au mois de juin 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00012 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-933 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL (710780214), au titre de l�activité déclarée au mois de

juin 2022.

81



 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 933       

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CTRE HOSPITALIER BRESSE 

LOUHANNAISE - HLBL au titre de l’activité déclarée au mois 

de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 021 4 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-874 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CTRE HOSPITALIER BRESSE 

LOUHANNAISE - HLBL ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 149 543,82 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 

pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL 

et à la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 

code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-934        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS 

au titre de l’activité déclarée au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 108 9 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-876 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU 

CLUNISOIS ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 134 850,46 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 

pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS et à la Mutualité 

Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-935        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS au 

titre de l’activité déclarée au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 136 0 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-877 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : HOPITAL LOCAL BELNAY 

TOURNUS ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 155 608,95 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 

pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS et à la Mutualité 

Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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à : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY (710781568),

au titre de l�activité déclarée au mois de juin

2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-936        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY au titre de 

l’activité déclarée au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 156 8 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-878 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY 

; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 202 694,61 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 

pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00015 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-936 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY (710781568), au titre de l�activité déclarée au mois de juin 2022. 103



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY et à la CPAM de Saône-

et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-937        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HOPITAL LOCAL CHAGNY au titre de 

l’activité déclarée au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 159 2 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-879 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : HOPITAL LOCAL CHAGNY ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 110 974,42 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 

pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL LOCAL CHAGNY et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-938        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CH D'AVALLON au titre de l’activité déclarée 

au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 040 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-880 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CH D'AVALLON ; 
 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 553 324,75 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 
pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

20 131,28 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  1 191,89 € 

Dont séjours 1 183,62 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 8,27 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

5 737,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  5 737,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH D'AVALLON et à la CPAM de l'Yonne désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-939        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY au 

titre de l’activité déclarée au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-881 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 
JOIGNY ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 811 046,61 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 
pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

175 957,04 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  3,59 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 3,59 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

1 403,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 403,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY et à la CPAM de 
l'Yonne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-940        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HOPITAL DE TONNERRE au titre de 

l’activité déclarée au mois de juin 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 043 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-882 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : HOPITAL DE TONNERRE ; 
 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 514 861,44 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité ne rentrant 
pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier est de :  
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

12 741,09 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
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Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL DE TONNERRE et à la Mutualité Sociale 
Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-941        
fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants 

complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE 
BEAUNE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00020 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-941 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175).
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ; 

 
ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 
 
Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (hors AME) 

828 928,00 € 140 439,00 € 24 478,60 € 164 917,60 € 

 
 
Article 2 - Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à juin 2022, le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 
2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 
de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant HAD de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00020 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-941 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175).
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 
 
Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD. 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

 
 
Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 
d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 

 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00020 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-941 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-08-18-00021

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-942 fixant le

montant de la garantie de financement HAD et

les montants complémentaires HAD au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : CENTRE

GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00021 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-942 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-942        
fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants 

complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CENTRE GEORGES-
FRANCOIS LECLERC.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00021 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-942 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731).
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS 
LECLERC ; 

 
ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 
 
Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (hors AME) 

584 416,00 € 98 995,00 € 0,00 € 98 995,00 € 

 
 
Article 2 - Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à juin 2022, le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 
2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 
de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant HAD de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 23 062,59 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  23 062,59 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00021 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-942 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731).
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 
 
Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD. 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

 
 
Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM 
de Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00021 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-942 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731).
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00021 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-942 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-08-18-00022

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-943 fixant le

montant de la garantie de financement HAD et

les montants complémentaires HAD au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : GCS HAD NORD

SAONE ET LOIRE (710015223).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00022 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-943 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-943        
fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants 

complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET 

LOIRE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 522 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00022 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-943 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223).
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE ; 

 

ARRÊTE : 

 
 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 

 

Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (hors AME) 

3 519 886,00 € 596 238,00 € 1 462 037,46 € 2 058 275,46 € 

 

 

Article 2 - Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2022, le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant HAD de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 80 356,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  80 356,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00022 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-943 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223).
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 

 

Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD. 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la CPAM de Saône-

et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 

 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00022 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-943 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-08-18-00023

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-944 fixant le

montant de la garantie de financement HAD et

les montants complémentaires HAD au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : CH LES

CHANAUX MACON (710780263).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00023 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-944 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-944        
fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants 

complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00023 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-944 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263).

143



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON ; 

 

ARRÊTE : 

 
 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 

 

Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (hors AME) 

1 310 082,00 € 221 957,00 € 417 837,92 € 639 794,92 € 

 

 

Article 2 - Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2022, le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant HAD de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 780,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  780,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00023 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-944 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263).
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 

 

Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD. 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 

 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00023 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-944 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-08-18-00024

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-945 fixant le

montant de la garantie de financement HAD et

les montants complémentaires HAD au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00024 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-945 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-945        
fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants 

complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 
JOIGNY.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 
JOIGNY ; 

 
ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 
 
Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (hors AME) 

1 163 850,00 € 197 182,00 € 0,00 € 197 182,00 € 

 
 
Article 2 - Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à juin 2022, le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 
2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 
de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant HAD de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 
 
Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD. 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

 
 
Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY et à la CPAM de 
l'Yonne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-946        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE 
BEAUNE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ; 

 
 
ARRÊTE : 

 
 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de :  

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation * 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

15 745 102,00 € 2 631 682,00 € 0,00 € 2 631 682,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation * 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

14 972 240,00 € 2 502 758,00 € 0,00 € 2 502 758,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

772 862,00 € 128 924,00 € 0,00 € 128 924,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022.  
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 
à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 
médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation * 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

8 374,00 € 1 414,00 € 0,00 € 1 414,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative à l’aide médicale de l’Etat (AME) des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 
Article 3 -Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 
2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 
des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour 
information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation * 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative aux soins urgents (SU) des entités géographiques HPROX 2022. 
 

 
Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 
du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 
Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation * 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement au 
titre de la valorisation du RAC 
détenus  

746,00 € 126,00 € 0,00 € 126,00 € 

Dont séjours 
644,00 € 109,00 € 0,00 € 109,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 102,00 € 17,00 € 0,00 € 17,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative au RAC détenus des entités géographiques HPROX 2022. 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques 
HPROX 2022 est de : 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci 

Prestation HPR 314 808,22 € 

 
 
Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 362 599,44 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  116 740,24 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
96 297,18 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 149 562,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

1 177,22 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 177,22 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 
Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  

 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 
d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-947        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : C.H.U. DE DIJON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 058 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : C.H.U. DE DIJON ; 

 
 
ARRÊTE : 

 
 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

159 705 418,00 € 26 964 181,00 € 0,00 € 26 964 181,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

155 582 068,00 € 26 275 977,00 € 0,00 € 26 275 977,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

4 123 350,00 € 688 204,00 € 0,00 € 688 204,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 
à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 
médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

352 722,00 € 59 571,00 € 0,00 € 59 571,00 € 

 
 
Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 
2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 
des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

26 916,00 € 4 546,00 € 0,00 € 4 546,00 € 

 
 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 
du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 
Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

41 798,00 € 7 023,00 € 0,00 € 7 023,00 € 

Dont séjours 25 390,00 € 4 288,00 € 0,00 € 4 288,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 16 408,00 € 2 735,00 € 0,00 € 2 735,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 7 150 112,49 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  4 594 415,70 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
1 064 176,72 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 1 485 506,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 6 013,41 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

14 356,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 9 216,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 5 140,08 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 5 726,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 5 726,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 240 739,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 240 739,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

197,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 197,94 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C.H.U. DE DIJON et à la CPAM de Côte d'Or désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-948        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 060 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE ; 

 
 
ARRÊTE : 

 
 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

1 005 088,00 € 170 261,00 € 0,00 € 170 261,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

1 005 088,00 € 170 261,00 € 0,00 € 170 261,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 
à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 
médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

886,00 € 150,00 € 0,00 € 150,00 € 

 
 
Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 
2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 
des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 
 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 
du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 
Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

1 222,00 € 207,00 € 0,00 € 207,00 € 

Dont séjours 1 222,00 € 207,00 € 0,00 € 207,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 
Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE et à la CPAM de Côte d'Or 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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BFC-2022-08-18-00028

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-949 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

les montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : CENTRE

HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN

AUXOIS (210780706).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-949        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 070 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT 
MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS ; 

 
 
ARRÊTE : 

 
 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

12 713 916,00 € 2 145 473,00 € 0,00 € 2 145 473,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

11 908 954,00 € 2 011 279,00 € 0,00 € 2 011 279,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

804 962,00 € 134 194,00 € 0,00 € 134 194,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 
à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 
médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

2 410,00 € 407,00 € 0,00 € 407,00 € 

 
 
Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 
2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 
des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 
 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 
du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 
Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

64,00 € 11,00 € 0,00 € 11,00 € 

Dont séjours 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 64,00 € 11,00 € 0,00 € 11,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 72 492,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  21 396,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 51 096,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 
Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR 
EN AUXOIS et à la CPAM de Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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les montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le
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rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : CENTRE

GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-950        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CENTRE GEORGES-
FRANCOIS LECLERC.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS 
LECLERC ; 

 
 
ARRÊTE : 

 
 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

24 746 840,00 € 4 190 712,00 € 891 679,98 € 5 082 391,98 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

24 693 936,00 € 4 181 859,00 € 903 975,34 € 5 085 834,34 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

52 904,00 € 8 853,00 € -12 295,36 € -3 442,36 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 
à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 
médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

51 112,00 € 8 656,00 € -17 991,18 € -9 335,18 € 

 
 
Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 
2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 
des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 18 416,52 € 18 416,52 € 

 
 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 
du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 
Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

54,00 € 9,00 € 87,54 € 96,54 € 

Dont séjours 0,00 € 0,00 € 0,41 € 0,41 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 54,00 € 9,00 € 87,13 € 96,13 € 

 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00029 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-950 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et les montants complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731).

177



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 2 332 401,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 779 929,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
519 697,31 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 32 774,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

4 759,35 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
4 759,35 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 10 574,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 10 574,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 
Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM 
de Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-951        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CHU BESANCON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CHU BESANCON ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

138 666 960,00 € 23 410 898,00 € 0,00 € 23 410 898,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

134 524 138,00 € 22 719 538,00 € 0,00 € 22 719 538,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

4 142 822,00 € 691 360,00 € 0,00 € 691 360,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

367 838,00 € 62 124,00 € 0,00 € 62 124,00 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

31 370,00 € 5 298,00 € 0,00 € 5 298,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

29 606,00 € 4 973,00 € 0,00 € 4 973,00 € 

Dont séjours 17 414,00 € 2 941,00 € 0,00 € 2 941,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 12 192,00 € 2 032,00 € 0,00 € 2 032,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 5 232 741,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  2 111 417,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
593 241,34 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 2 500 684,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 17 375,96 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 10 023,09 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

53 144,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 21 131,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
25 247,20 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 6 766,54 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 1 011,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 011,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 2 301 723,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  249 540,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  32 937,82 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 2 019 245,23 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

1 784,76 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 784,76 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU BESANCON et à la CPAM du Doubs désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-952 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

les montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : CHI DE

HAUTE-COMTÉ (250000452).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-952        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de :  

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

17 851 890,00 € 2 988 391,00 € 0,00 € 2 988 391,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

16 766 876,00 € 2 807 429,00 € 0,00 € 2 807 429,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

1 085 014,00 € 180 962,00 € 0,00 € 180 962,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022.  
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

16 408,00 € 2 771,00 € 0,00 € 2 771,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative à l’aide médicale de l’Etat (AME) des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 3 -Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) 

1 054,00 € 178,00 € 0,00 € 178,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative aux soins urgents (SU) des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation du RAC 

détenus  

198,00 € 33,00 € 0,00 € 33,00 € 

Dont séjours 
90,00 € 15,00 € 0,00 € 15,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 108,00 € 18,00 € 0,00 € 18,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative au RAC détenus des entités géographiques HPROX 2022. 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques 

HPROX 2022 est de : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Prestation HPR 49 284,61 € 

 

 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 358 707,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  297 894,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 60 813,23 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ et à la CPAM du Doubs désignée 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-953 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

les montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : CENTRE

HOSPITALIER JURA SUD (390780146).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-953        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

JURA SUD.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 014 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

28 160 048,00 € 4 752 319,00 € 0,00 € 4 752 319,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

26 495 062,00 € 4 474 691,00 € 0,00 € 4 474 691,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

1 664 986,00 € 277 628,00 € 0,00 € 277 628,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

13 902,00 € 2 348,00 € 0,00 € 2 348,00 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

734,00 € 124,00 € 0,00 € 124,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

6 974,00 € 1 171,00 € 0,00 € 1 171,00 € 

Dont séjours 3 842,00 € 649,00 € 0,00 € 649,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 3 132,00 € 522,00 € 0,00 € 522,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 536 569,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  371 998,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
72 182,16 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 92 388,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD et à la CPAM du Jura 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-954 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

les montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : CH ST CLAUDE

(390780161).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-954        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CH ST CLAUDE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 016 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CH ST CLAUDE ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

4 940 770,00 € 833 568,00 € 0,00 € 833 568,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

4 561 846,00 € 770 398,00 € 0,00 € 770 398,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

378 924,00 € 63 170,00 € 0,00 € 63 170,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

108,00 € 18,00 € 0,00 € 18,00 € 

Dont séjours 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 108,00 € 18,00 € 0,00 € 18,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 1 720,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 544,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 176,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH ST CLAUDE et à la CPAM du Jura désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-955     
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CHS SAINT YLIE JURA.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 047 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CHS SAINT YLIE JURA ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

421 832,00 € 71 458,00 € 42 723,25 € 114 181,25 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

421 832,00 € 71 458,00 € 42 723,25 € 114 181,25 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS SAINT YLIE JURA et à la CPAM du Jura désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : CH PASTEUR

DOLE (390780609).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00035 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-956 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et les montants complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : CH PASTEUR DOLE (390780609).

210



 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-956        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CH PASTEUR DOLE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 060 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CH PASTEUR DOLE ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

20 711 508,00 € 3 495 657,00 € 0,00 € 3 495 657,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

19 615 296,00 € 3 312 798,00 € 0,00 € 3 312 798,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

1 096 212,00 € 182 859,00 € 0,00 € 182 859,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

25 384,00 € 4 287,00 € 0,00 € 4 287,00 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

3 180,00 € 537,00 € 0,00 € 537,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

626,00 € 106,00 € 0,00 € 106,00 € 

Dont séjours 526,00 € 89,00 € 0,00 € 89,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 100,00 € 17,00 € 0,00 € 17,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 257 128,44 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  245 697,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
11 430,50 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH PASTEUR DOLE et à la CPAM du Jura désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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dus à l�établissement : CH PASTEUR DOLE (390780609).
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BFC-2022-08-18-00036

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-957 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

les montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : MAISON SOINS

ADLCA BLETTERANS (390781193).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-957        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : MAISON SOINS ADLCA 

BLETTERANS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 119 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : MAISON SOINS ADLCA 

BLETTERANS ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

950 020,00 € 160 888,00 € 0,00 € 160 888,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

950 020,00 € 160 888,00 € 0,00 € 160 888,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

2 222,00 € 376,00 € 0,00 € 376,00 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

1 732,00 € 293,00 € 0,00 € 293,00 € 

Dont séjours 1 732,00 € 293,00 € 0,00 € 293,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS et à la CPAM du 

Jura désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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BFC-2022-08-18-00037

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-958 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

les montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : C.H. DE

L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-958        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : C.H. DE 
L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 003 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE 
NEVERS ; 

 
 
ARRÊTE : 

 
 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

44 057 902,00 € 7 436 903,00 € 0,00 € 7 436 903,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

42 194 556,00 € 7 126 135,00 € 0,00 € 7 126 135,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

1 863 346,00 € 310 768,00 € 0,00 € 310 768,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 
à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 
médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

52 768,00 € 8 912,00 € 0,00 € 8 912,00 € 

 
 
Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 
2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 
des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

3 908,00 € 660,00 € 0,00 € 660,00 € 

 
 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 
du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 
Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

9 640,00 € 1 619,00 € 0,00 € 1 619,00 € 

Dont séjours 5 686,00 € 960,00 € 0,00 € 960,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 3 954,00 € 659,00 € 0,00 € 659,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 433 707,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  382 980,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
6 062,79 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 44 664,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS et à la CPAM 
de la Nièvre désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-959        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
DECIZE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 009 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE ; 

 
 
ARRÊTE : 

 
 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

7 169 176,00 € 1 209 838,00 € 0,00 € 1 209 838,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

6 732 370,00 € 1 137 017,00 € 0,00 € 1 137 017,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

436 806,00 € 72 821,00 € 0,00 € 72 821,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 
à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 
médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

728,00 € 123,00 € 0,00 € 123,00 € 

 
 
Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 
2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 
des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

1 030,00 € 174,00 € 0,00 € 174,00 € 

 
 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 
du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 
Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

872,00 € 147,00 € 0,00 € 147,00 € 

Dont séjours 848,00 € 143,00 € 0,00 € 143,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 24,00 € 4,00 € 0,00 € 4,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 4 171,41 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 936,41 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 2 235,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE et à la CPAM de la Nièvre 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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BFC-2022-08-22-00002

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-960       

fixant le montant de la garantie de financement

MCO et les montants complémentaires MCO au

titre des soins de la période de janvier à juin

2022 et le montant du versement à effectuer au

titre du rattrapage sur l�exercice antérieur

(activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le

mois de juin 2022), à l�établissement : GROUPE

HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE.     
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-960        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE 

LA HAUTE SAONE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 70 000 459 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA 

HAUTE SAONE ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de :  

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

37 094 544,00 € 5 456 578,00 € 583 495,88 € 6 040 073,88 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

35 582 456,00 € 5 295 125,00 € 0,00 € 5 295 125,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

1 512 088,00 € 161 453,00 € 583 495,88 € 161 453,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022.  
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

19 524,00 € 3 197,00 € 0,00 € 3 197,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative à l’aide médicale de l’Etat (AME) des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 3 -Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) 

6 938,00 € 1 172,00 € 0,00 € 1 172,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative aux soins urgents (SU) des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation du RAC 

détenus  

10 406,00 € 1 650,00 € 17,04 € 1 667,04 € 

Dont séjours 
3 838,00 € 584,00 € 0,00 € 584,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 6 568,00 € 1 066,00 € 17,04 € 1 083,04 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative au RAC détenus des entités géographiques HPROX 2022. 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques 

HPROX 2022 est de : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Prestation HPR 1 447 715,52 € 

 

 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 3 029 739,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  2 929 090,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 

70 844,32 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 29 804,80 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 11 842,90 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  41,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 11 801,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE et à la 

CPAM de Haute-Saône désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 22 août 2022, 
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BFC-2022-08-18-00040

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-961 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

les montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : CH LES

CHANAUX MACON (710780263).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-961        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

44 600 250,00 € 7 528 262,00 € 0,00 € 7 528 262,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

42 588 786,00 € 7 192 737,00 € 0,00 € 7 192 737,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

2 011 464,00 € 335 525,00 € 0,00 € 335 525,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

74 074,00 € 12 510,00 € 0,00 € 12 510,00 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

10 860,00 € 1 834,00 € 0,00 € 1 834,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

4 588,00 € 774,00 € 0,00 € 774,00 € 

Dont séjours 4 182,00 € 706,00 € 0,00 € 706,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 406,00 € 68,00 € 0,00 € 68,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 1 824 667,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 376 918,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
219 526,95 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 228 221,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

537,59 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 537,59 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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BFC-2022-08-18-00041

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-962 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

les montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : CH DU PAYS

CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-962        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de :  

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

21 353 738,00 € 3 543 766,00 € 0,00 € 3 543 766,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

20 549 248,00 € 3 409 537,00 € 0,00 € 3 409 537,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

804 490,00 € 134 229,00 € 0,00 € 134 229,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022.  
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

10 706,00 € 1 808,00 € 0,00 € 1 808,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative à l’aide médicale de l’Etat (AME) des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 3 -Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) 

730,00 € 123,00 € 0,00 € 123,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative aux soins urgents (SU) des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation du RAC 

détenus  

296,00 € 50,00 € 0,00 € 50,00 € 

Dont séjours 
278,00 € 47,00 € 0,00 € 47,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 18,00 € 3,00 € 0,00 € 3,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative au RAC détenus des entités géographiques HPROX 2022. 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques 

HPROX 2022 est de : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Prestation HPR 115 007,65 € 

 

 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 306 155,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  216 164,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 89 991,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM de 

Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-963 fixant le
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les montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le
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2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : CENTRE

HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-963        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

WILLIAM MOREY.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 095 8 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM 

MOREY ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

51 460 194,00 € 8 686 579,00 € 0,00 € 8 686 579,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

49 323 504,00 € 8 330 154,00 € 0,00 € 8 330 154,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

2 136 690,00 € 356 425,00 € 0,00 € 356 425,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

128 992,00 € 21 785,00 € 0,00 € 21 785,00 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

5 412,00 € 914,00 € 0,00 € 914,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

43 492,00 € 7 278,00 € 0,00 € 7 278,00 € 

Dont séjours 13 318,00 € 2 249,00 € 0,00 € 2 249,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 30 174,00 € 5 029,00 € 0,00 € 5 029,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 1 397 890,74 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 082 888,93 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
13 081,87 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 301 919,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY et à la CPAM 

de Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-964        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CHS DE SEVREY.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 132 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CHS DE SEVREY ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

274 014,00 € 46 418,00 € 0,00 € 46 418,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

274 014,00 € 46 418,00 € 0,00 € 46 418,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS DE SEVREY et à la CPAM de Saône-et-Loire désignée 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-965        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CH AUTUN.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 145 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CH AUTUN ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

6 438 202,00 € 1 086 419,00 € 0,00 € 1 086 419,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

6 022 150,00 € 1 017 065,00 € 0,00 € 1 017 065,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

416 052,00 € 69 354,00 € 0,00 € 69 354,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

700,00 € 118,00 € 0,00 € 118,00 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

382,00 € 64,00 € 0,00 € 64,00 € 

Dont séjours 290,00 € 49,00 € 0,00 € 49,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 92,00 € 15,00 € 0,00 € 15,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 26 074,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  26 074,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUTUN et à la CPAM de Saône-et-Loire désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-966 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

les montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : CENTRE

HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

(710976705).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-966        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

JEAN BOUVERI - GALUZOT.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 670 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN 

BOUVERI - GALUZOT ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

11 584 692,00 € 1 954 811,00 € 0,00 € 1 954 811,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

10 780 578,00 € 1 820 714,00 € 0,00 € 1 820 714,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

804 114,00 € 134 097,00 € 0,00 € 134 097,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

4 630,00 € 782,00 € 0,00 € 782,00 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

2 664,00 € 450,00 € 0,00 € 450,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

204,00 € 34,00 € 0,00 € 34,00 € 

Dont séjours 84,00 € 14,00 € 0,00 € 14,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 120,00 € 20,00 € 0,00 € 20,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 354 332,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  257 140,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
87 314,12 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 9 877,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT et 

à la CPAM de Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-967 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

les montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : HOTEL-DIEU DU

CREUSOT (710978347).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-967        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 834 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

19 504 050,00 € 3 291 321,00 € 0,00 € 3 291 321,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

18 559 182,00 € 3 133 698,00 € 0,00 € 3 133 698,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

944 868,00 € 157 623,00 € 0,00 € 157 623,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

18 092,00 € 3 055,00 € 0,00 € 3 055,00 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

712,00 € 120,00 € 0,00 € 120,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

1 232,00 € 208,00 € 0,00 € 208,00 € 

Dont séjours 1 178,00 € 199,00 € 0,00 € 199,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 54,00 € 9,00 € 0,00 € 9,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 210 813,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  152 726,86 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
17 786,98 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 40 299,88 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-968        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CH AUXERRE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 003 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CH AUXERRE ; 

 
 
ARRÊTE : 

 
 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

44 702 652,00 € 7 544 920,00 € 0,00 € 7 544 920,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

42 421 790,00 € 7 164 539,00 € 0,00 € 7 164 539,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

2 280 862,00 € 380 381,00 € 0,00 € 380 381,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 
à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 
médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

69 548,00 € 11 746,00 € 0,00 € 11 746,00 € 

 
 
Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 
2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 
des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

1 942,00 € 328,00 € 0,00 € 328,00 € 

 
 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 
du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 
Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

38 114,00 € 6 390,00 € 0,00 € 6 390,00 € 

Dont séjours 17 142,00 € 2 895,00 € 0,00 € 2 895,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 20 972,00 € 3 495,00 € 0,00 € 3 495,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 1 188 700,15 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  807 057,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
117 266,54 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 264 376,06 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

4 061,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 4 061,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) -1 353,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) -1 353,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 
Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUXERRE et à la CPAM de l'Yonne désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-969        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CHS YONNE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 005 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CHS YONNE ; 

 
 
ARRÊTE : 

 
 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

831 170,00 € 140 796,00 € 40 377,51 € 181 173,51 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

831 170,00 € 140 796,00 € 40 377,51 € 181 173,51 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 
à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 
médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 
 
Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 
2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 
des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 
 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 
du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 
Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

1 700,00 € 288,00 € 3 351,38 € 3 639,38 € 

Dont séjours 1 700,00 € 288,00 € 3 351,38 € 3 639,38 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 
Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS YONNE et à la CPAM de l'Yonne désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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BFC-2022-08-18-00049

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-970 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

les montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : CENTRE

HOSPITALIER SENS (890970569).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-970        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
SENS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 097 056 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS ; 

 
 
ARRÊTE : 

 
 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

33 496 670,00 € 5 653 576,00 € 0,00 € 5 653 576,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

31 797 618,00 € 5 370 232,00 € 0,00 € 5 370 232,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

1 699 052,00 € 283 344,00 € 0,00 € 283 344,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 
à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 
médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

98 088,00 € 16 566,00 € 0,00 € 16 566,00 € 

 
 
Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 
2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 
des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

6 690,00 € 1 130,00 € 0,00 € 1 130,00 € 

 
 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 
du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 
Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

3 222,00 € 544,00 € 0,00 € 544,00 € 

Dont séjours 3 078,00 € 520,00 € 0,00 € 520,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 144,00 € 24,00 € 0,00 € 24,00 € 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 720 885,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  525 894,74 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
117 011,05 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 77 979,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 
Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS et à la CPAM de l'Yonne 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-971 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

les montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), dus à l�établissement : HOPITAL NORD

FRANCHE COMTE (900000365).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-971        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE 

COMTE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 90 000 036 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 
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VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE 

COMTE ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

92 344 022,00 € 15 586 235,00 € 0,00 € 15 586 235,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

87 709 730,00 € 14 813 158,00 € 0,00 € 14 813 158,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

4 634 292,00 € 773 077,00 € 0,00 € 773 077,00 € 
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

124 016,00 € 20 945,00 € 0,00 € 20 945,00 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

6 632,00 € 1 120,00 € 0,00 € 1 120,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

19 720,00 € 3 314,00 € 0,00 € 3 314,00 € 

Dont séjours 12 376,00 € 2 090,00 € 0,00 € 2 090,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 7 344,00 € 1 224,00 € 0,00 € 1 224,00 € 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-18-00050 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-971 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et les montants complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022),

dus à l�établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365).

303



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 2 675 352,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 826 110,80 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
323 418,25 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 525 822,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

4 926,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 4 926,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 122 583,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  75 808,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  49 362,13 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -2 587,09 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

3 008,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 3 008,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE et à la CPAM du 

Territoire de Belfort désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2022, 
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ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-972 

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments 
biologiques délivrés en ville pour le CH William Morey de CHALON SUR SAONE  

au titre du 1er semestre 2021 

 

 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé 
 
 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 

VU l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation pour 
l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville ; 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 

 
VU  la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2018 ; 

 

 
Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté 30 septembre 2021 
modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits 
et remboursés au titre de la période janvier-juin 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une 
rémunération incitative au titre du premier semestre de l’année 2021 ; 

 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont 
les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 30 septembre 2021, 
au titre du premier semestre de l’année 2021 

 
Classe ATC : Insuline Glargine / Etanercep 
 

Raison sociale : CH William Morey de CHALON SUR SAONE 

 
FINESS juridique : 710780958 
 
FINESS géographique : 710978263 
 

 
Ce montant est fixé à 5 780 euros. 
 
ARTICLE 2 : Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance 
maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-16-00001 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-972

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription

hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le CH William Morey de CHALON SUR SAONE 

au titre du 1er semestre 2021

310



ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal inter régional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’établissement concerné. 
 
 
ARTICLE 4 : La directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de la caisse nationale 
d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’établissement concerné. 
 

        
 
 
       Fait à Dijon, le 16 août 2022 
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fixant le montant de la rémunération incitative

attribuée dans le cadre de l�expérimentation

pour l�incitation à la prescription hospitalière de

médicaments biologiques délivrés en ville pour le

CHRU de BESANÇON au titre du 1er semestre

2021
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ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-973 
fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments 
biologiques délivrés en ville pour le CHRU de BESANÇON 

au titre du 1er semestre 2021 

 

 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé 
 
 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 

VU l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation pour 
l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville ; 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 

 
VU  la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2018 ; 

 

 

Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté 30 septembre 2021 
modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits 
et remboursés au titre de la période janvier-juin 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une 
rémunération incitative au titre du premier semestre de l’année 2021 ; 

 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont 
les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 30 septembre 2021, 
au titre du premier semestre de l’année 2021 

 
Classe ATC : Insuline Glargine / Etanercept / Adalimumad 
 
Raison sociale : CHRU – BESANÇON 
 
FINESS juridique : 250000015 
 
FINESS géographique : 250000023 

 
Ce montant est fixé à 100 877 euros. 
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ARTICLE 2 : Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance 
maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

 
ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal inter régional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’établissement concerné. 
 
ARTICLE 4 : La directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de la caisse nationale 
d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’établissement concerné. 
 

        
 
 
       Fait à Dijon, le 16 août 2022  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-08-16-00002

ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-974

fixant le montant de la rémunération incitative

attribuée dans le cadre de l�expérimentation

pour l�incitation à la prescription hospitalière de

médicaments biologiques délivrés en ville pour le

CH Louis Pasteur de DOLE

au titre du 1er semestre 2021
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ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-974 
fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments 
biologiques délivrés en ville pour le CH Louis Pasteur de DOLE 

au titre du 1er semestre 2021 

 

 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé 
 
 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 

VU l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation pour 
l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville ; 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 

 
VU  la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2018 ; 

 

 

Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté 30 septembre 2021 
modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits 
et remboursés au titre de la période janvier-juin 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une 
rémunération incitative au titre du premier semestre de l’année 2021 ; 

 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont 
les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 30 septembre 2021, 
au titre du premier semestre de l’année 2021 

 
Classe ATC : Insuline Glargine  
 
Raison sociale : CENTRE HOSPITALIER LOUIS PASTEUR - DOLE 
 
FINESS juridique : 390780609 
 
FINESS géographique : 390000222 

 
Ce montant est fixé à 1 161 euros. 
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ARTICLE 2 : Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance 
maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

 
ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal inter régional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’établissement concerné. 
 
ARTICLE 4 : La directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de la caisse nationale 
d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’établissement concerné. 
 

        
 
 
       Fait à Dijon, le 16 août 2022  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-08-16-00005

ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-975

fixant le montant de la rémunération incitative

attribuée dans le cadre de l�expérimentation

pour l�incitation à la prescription hospitalière de

médicaments biologiques délivrés en ville pour le

Groupe Hospitalier de la HAUTE-SAONE

au titre du 1er semestre 2021
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ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-975 
fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments 
biologiques délivrés en ville pour le Groupe Hospitalier de la HAUTE-SAONE 

au titre du 1er semestre 2021 

 

 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé 
 
 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 

VU l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation pour 
l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville ; 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 

 
VU  la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2018 ; 

 

 

Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté 30 septembre 2021 
modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits 
et remboursés au titre de la période janvier-juin 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une 
rémunération incitative au titre du premier semestre de l’année 2021 ; 

 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont 
les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 30 septembre 2021, 
au titre du premier semestre de l’année 2021 

 
Classe ATC : Insuline Glargine  
 
Raison sociale : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE – VESOUL 
 
FINESS juridique : 700004591 
 
FINESS géographique : 700000029 

 
Ce montant est fixé à 3 455 euros. 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-16-00005 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-975

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription

hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le Groupe Hospitalier de la HAUTE-SAONE

au titre du 1er semestre 2021

319



ARTICLE 2 : Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance 
maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

 
ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal inter régional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’établissement concerné. 
 
 
ARTICLE 4 : La directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de la caisse nationale 
d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’établissement concerné. 
 

        
 
 
       Fait à Dijon, le 16 août 2022  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-08-16-00003

ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-976

fixant le montant de la rémunération incitative

attribuée dans le cadre de l�expérimentation

pour l�incitation à la prescription hospitalière de

médicaments biologiques délivrés en ville pour le

Centre Hospitalier de MACON

au titre du 1er semestre 2021
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hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le Centre Hospitalier de MACON

au titre du 1er semestre 2021

321



 

 

 

 

 

 

 
 

ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-976 
fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments 
biologiques délivrés en ville pour le Centre Hospitalier de MACON 

au titre du 1er semestre 2021 

 

 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé 
 
 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 

VU l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation pour 
l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville ; 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 

 
VU  la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2018 ; 

 

 

Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté 30 septembre 2021 
modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits 
et remboursés au titre de la période janvier-juin 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une 
rémunération incitative au titre du premier semestre de l’année 2021 ; 

 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont 
les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 30 septembre 2021, 
au titre du premier semestre de l’année 2021 

 
Classe ATC : Adalimumad 
 
Raison sociale : CENTRE HOSPITALIER - MACON 
 
FINESS juridique : 710780263 
 
FINESS géographique : 710978289 

 
Ce montant est fixé à 10 271 euros. 
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ARTICLE 2 : Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance 
maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

 
ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal inter régional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’établissement concerné. 
 
 
ARTICLE 4 : La directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de la caisse nationale 
d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’établissement concerné. 
 

        
 
 
       Fait à Dijon, le 16 août 2022 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-08-11-00001

ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/22-135

Modifiant l�arrêté l�agrément de l�entreprise de

transports sanitaires de la société

SARL « DU PONT NOIR »  : Branges et Saint loup

de Varennes 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE-

FRANCHE-COMTÉ ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR

Décision de délégation de signature en matière de contrôle budgétaire régional

L'administratrice des finances publiques,  directrice par intérim de la direction
régionale de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la  gestion
budgétaire et comptable publique 

VU l’arrêté du 18 juin 2009, portant création de la direction régionale
des finances publiques de la région Bourgogne et du département de la Côte-
d’Or ;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation
territoriale  de  la  République  réunissant  la  région  Bourgogne  et  Franche-
Comté  pour  ne  plus  constituer  qu'une  seule  région  "Bourgogne  Franche-
Comté" ; 

VU  l'arrêté  du  16  août  de  la  direction  générale  des  finances
publiques chargeant Mme Dominique DIMEY, directrice du pôle de la gestion
publique  de  la  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Bourgogne-
Franche-Comté  et  du  département  de  la  Côte-d’Or,  de  l’intérim  de  la
direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et
du département de la Côte-d’Or, à compter du 20 août 2022.

DECIDE:

Article 1 : Délégation générale de signature est donnée à : 

M.  Jacques  AMBRAZE,  administrateur  des  finances  publiques,
contrôleur budgétaire en région pour : 

-  signer  tous  les  actes  se  rapportant  au  contrôle  budgétaire  des
dépenses déconcentrées de l’Etat, dans la région  Bourgogne-Franche-
Comté, à l’exception des refus de visa ;

- signer tous les actes soumis au contrôle budgétaire des organismes de
l'Etat  dans  la  région  Bourgogne-Franche-Comté,  selon  les  arrêtés
définissant les  modalités  d’exercice du contrôle  budgétaire des dits
établissements ;  et  par  ailleurs  de  signer  tous  les  actes  soumis  au
contrôle  financier  des  organismes  n'entrant  pas  dans  le  champ  du

DRFiP Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-22-00001 - Délégation CBR_ Interim Dominique DIMEY 385



contrôle budgétaire de la région  Bourgogne-Franche-Comté, selon les
arrêtés définissant les modalités d’exercice du contrôle financier des
dits établissements.

Mme  Karen  BOURET,  inspectrice  des  finances  publiques  et  M.
Alexandre PERNIN, chargés de mission, reçoivent la même délégation,
en  cas  d’empêchement  ou  d’absence  du  contrôleur  budgétaire
régional ou de la directrice par intérim de la direction régionale, sans
toutefois que cette exigence soit opposable aux tiers.

Les présentes délégations s’exercent pour les administrations de l’État,
les établissements publics et les groupements d’intérêt public. 

Article 2 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs
du département de la Côte-d'Or. 

Fait à Dijon, le 22/08/2022

Dominique DIMEY
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ANNEXE

Services Textes applicables

Services  de  l’État  (responsables
de BOP)

Décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012
modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique.
Arrêté  du  22  décembre  2020  modifiant
l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles
de la comptabilité budgétaire de l’État pris
en  application  de  l’article  54  du  décret
GBCP

Agence  régionale  de  santé  de
Bourgogne-Franche-Comté (ARS)

Décret 2010-339 du 31 mars 2010 relatif au
régime financier des ARS (art. R 1432-64).
Arrêté du 8 juillet 2010 relatif aux modalités
d'exercice du contrôle financier sur les ARS.
Code de la santé publique

Centre  régional  des  œuvres
universitaires  et  scolaires  de
Bourgogne-franche-comté
(CROUS)

Décret  no  2018-924  du  27  octobre  2018
portant  création  du  centre  régional  des
oeuvres  universitaires  et  scolaires  de
Bourgogne-Franche-Comté.
Arrêté du 7 avril 2022 modifiant l’arrêté du
26  décembre  2014  modifié  relatif  aux
modalités  d’exercice  du  contrôle
budgétaire  sur  le  Centre  national  des
oeuvres universitaires et scolaires et sur les
centres régionaux des oeuvres universitaires
et scolaires 
Arrêté du 14 avril 2022 modifiant l’arrêté du
5 juillet 2017 fixant la liste des organismes
dont le  contrôle  budgétaire  est  confié  au
directeur  régional  des  finances  publiques
en région Bourgogne et Franche-Comté.

Centre  régional  de  la  propriété
forestière (CRPF)

Arrêté du 07 mai  2015 modifié  relatif  aux
modalités  de  l'exercice  du  contrôle
budgétaire  sur  le  centre  national  de  la
propriétaire forestière (article 7).

École  nationale  supérieure  d’art
de Dijon (ENSA)

Décret  n°2002-1519  du  23/12/2002
transformant  l'ENSAD  en  EPN  et  portant
statut de cet établissement.
Arrêté  du  23  juillet  2020  relatif  aux
modalités  d’exercice  du  contrôle
budgétaire  sur  les  écoles  nationales
supérieures  d’architecture  et  les  écoles
nationales supérieures d’art 
Arrêté du 14 avril 2022 modifiant l’arrêté du
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5 juillet 2017 fixant la liste des organismes
dont le  contrôle  budgétaire  est  confié  au
directeur  régional  des  finances  publiques
en région Bourgogne et Franche-Comté.

Musée MAGNIN Arrêté  du  10  décembre  2018  relatif  au
contrôle  budgétaire  des  services  à
compétence  nationale  pris  en  application
de l’article 88-III du décret no 2012-1246 du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique 

GIP  Agence  régionale  du
numérique  et  de  l’intelligence
artificielle  (ARNIA)  [anc.
Territoires numériques BFC]

Décret  n°55-733 du 26  mai  1955,  modifié
par  le  décret  n°2005-437  du  9  mai  2005
relatif au contrôle économique et financier
de l'état.
Arrêté du 15 juillet 2021 portant soumission
de  groupements  d’intérêt  public  au
contrôle économique et financier de l’Etat
et désignation des autorités de contrôle

GIP  Formation tout au long de la
vie (FTLV) de Bourgogne

GIP  Formation tout au long de la
vie  (FTLV)  de  l’académie  de
Besançon

GIP  EMFOR  Bourgogne-Franche-
Comté 
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